
Villejust, 15 juin 2016

Madame, Monsieur,

Pour faciliter le tri et, ensemble, faire progresser le recyclage, notre syndicat s’est engagé

aux côtés d’Eco-Emballages dans un vaste programme d’amélioration des
performances de la collecte du Verre et des Emballages Plastiques.

Avec le soutien financier apporté par cet éco-organisme, nous allons implanter, dans

chaque commune, des nouveaux points de collecte pour le verre.

 Dans les mois qui viennent, plus de 70 conteneurs vont être installés à proximité

de chez vous.

Près de 350 tonnes de verre supplémentaires pourront, ainsi, être recyclées chaque

année !

Avec l’extension des consignes à TOUS les emballages ménagers plastiques, le tri
sera plus simple !
 A partir du 1er octobre 2016, vous pourrez en effet jeter dans le bac jaune tous

les emballages ménagers sans distinction : ceux en métal, en papier, en carton

et tous ceux en plastique, sans exception.

Cela permettra le recyclage d’environ 1000 tonnes d’emballages supplémentaires par an !

Dès la rentrée, vous recevrez dans votre boîte aux lettres toutes les nouvelles consignes

de tri.

Avec ce programme, nous renforçons notre engagement pour faire progresser la
collecte sélective et le recyclage.

Grâce à ces nouveaux équipements et à la simplification des consignes, nous avons la

volonté de faciliter plus encore le tri !
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Président


